
NOUVELLE LOI

Qu'est-ce que la loi Montagne ?

MONTAGNE

La loi Montagne impose aux véhicules habitant ou
traversant certaines villes des 48 départements
concernés par cette loi, à posséder des équipements
spéciaux entre le 1er novembre et le 31 mars de chaque
année, sous peine d’être sanctionnés. Cette loi vise à
protéger les automobilistes des risques liés aux
conditions météo de ces zones.

Est-ce que je suis concerné·e ?

48 départements qui sont concernés par cette loi :
Ain (01), Allier (03), Alpes de Haute Provence (04),
Hautes Alpes (05), Alpes Maritimes (06), Ardèche (07),
Ariège (09), Aude (11), Aveyron (12), Cantal (15),
Corrèze(19), Côte d’Or (21), Creuse (23), Doubs (25),
Drôme (26), Gard (30), Haute Garonne (31), Hérault
(34), Isère (38), Jura (39), Loire (42), Haute Loire (43),
Lot (46), Lozère (48), Meurthe et Moselle (54), Moselle
(57), Nièvre (58), Puy de Dôme (63), Pyrénées
Atlantiques (64), Hautes Pyrénées (65), Pyrénées
Orientales (66), Bas Rhin (67), Haut Rhin (68), Rhône
(69), Haute Saône (70), Saône et Loire (71), Savoie (73),
Haute Savoie (74), Tarn (81), Tarn et Garonne (82), Var
(83), Vaucluse (84), Haute Vienne (87), Vosges (88),
Yonne (89), Territoire de Belfort (90), Corse du Sud
(2A) et Haute-Corse (2B).



Je m'équipe sur PCOMPARTS

La liste complète des communes sur lesquelles la loi Montagne s'applique est
disponible sur le site gouvernemental de la sécurité routière.

Comment équiper mon véhicule ?

4 pneus hiver
4 pneus 4 saisons
2 chaînes neige
2 chaussettes neige

4 équipements sont possibles pour être en conformité avec la loi Montagne : 

https://www.pcomparts.fr/boutique/accessoires_et_outillage-4/accessoires_et_outillage/equipements_d_hiver-protection_et_securite-160.html

